MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


CREATION DE SURFACE < 20 M (DT)
7

Si I.S.M.H.* : permis de construire

CONSTITUTION DU DOSSIER EN 3 EXEMPLAIRES IDENTIQUES

	documents à produire
	Motif**

	• Imprimé PC 156 (1 liasse).
	R.422.3

	•Plan de situation(plan de 1’arrondissement)
	‘’

	• Plan de masse (échelle 1/500émé ),(disponible au bureau 1030), avec localisation du projet.
	‘’

	• Notice descriptive des travaux ou devis.
	‘’

	• Procès verbal de l'assemblée générale de la copropriété

(P.V. intégral et signé indiquant précisément tous les travaux à effectuer) ou lettre d'accord du propriétaire de l'immeuble s'il n'est pas le demandeur ou attestation de mandat en cas d'indivision.
	‘’



	• Plan de distribution intérieure de chaque niveau concerné par le projet (avec affectation des locaux):
• Etat actuel * Etat projeté.
	‘’

	• Coupe de principe de l'ouvrage : • Etat actuel • Etat projeté .
	‘’

	• Plan en élévation de la façade avec amorce des façades voisines (si  modifiée ou créée) :
	‘’

	• Plan de toiture (si modifié ou créée): Etat actuel Etat projeté.
	‘’

	• Photographies couleur des façades concernées avec repérage des fenêtres à remplacer.

	‘’

	• Attestation de mandat en faveur d'un tiers pour accomplir les démarches (si nécessaire) .
	R.421.1.1

	• Attestation de mandat en cas de demandeurs multiples (si nécessaire).
	‘’

	• Fiche d'identité de renseignement du demandeur.

	Fiscalité

	• Déclaration d'intention (ou non) de constituer une caution solidaire.
	R.333.3

	• Déclaration AM-500 (calcul de la redevance bureau) si création de surface de bureau.
	L.520.1

	• Valeur du terrain nu et libre au m' (à reporter sur PC 156).
	R.333.4

	• Contrat de cour commune (par accord amiable ou décision judiciaire).
	R.421.7

	• Récépissé de dépôt de la demande de permis de démolir (en cas de démolition) 1 exemplaire
	R.422.3

	• Imprimé de déclaration de ravalement (la cas échéant).
	


* Bâtiment inscrit à l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques.


** Article du Code de l'urbanisme.

NOTA : en cas de démolition (escalier, plancher, toiture, mur porteur ....), constituer un dossier P.D.

INFORMATION PRATIQUE AU DEPOT

Le B.I.C. est au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01. 42. 76.31. 94.

( Les dossiers complets donneront lieu à une notification de délai dans les 15 jours suivant le dépôt mentionnant

1) la date d'échéance de l'instruction.

2) le nom de l'instructeur avec ses coordonnées.

BUREAU DE L’INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION

17, BOULEVARD MORLAND – 75181 PARIS CEDEX 04


